
Pour retourner vos contenants consignés, rendez-vous
au commerce suivant le plus près : 
  

Modernisation du système
de consigne 

Indiquez dans ce rectangle le nom du commerce et l'adresse complète 

Veuillez noter que les bouteilles et les canettes consignées
ne sont pas reprises ici.  

Pour plus d’infos : 

consignaction.ca 


